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ALLEiüAGHE 

de 100 à 104 

I. REGI~Œ DES CONVENTIONS COLLECTIVES 

100 REGIME JVRIDIS,V~- DE CES CO}JVENTIONS 

101 Dispositions l~gale~ applicables 

Le régime des conventions collectives est actuellement régi dans 
la République fédérale d'Allemagne par la loi fédérale du 9·4~1949, 
dont la rédaction définitive résulte de la loi fédérale du 11.1.1952. 

102 Champ d'applica~iop de ces dispositions lél@les - Industri~~ 
où des conventi<?JlL9.2.ll..e-ct~ ves peuvent ~tre conclues 

Cette loi régit les conventions collectives applicables aux tra
vailleurs de toutes les industries ou professions du moment qu'ils 
sont groupés en syndicats. Ceci s'applique aux industries de l'acier 
ainsi qu'aux mines de charbon, de lignite et de fer. 

103 Définition de la convention collective 

La convention collective peut se èéfinir comme suit. Il s 1azit 
d'un accord écrit conclu entre, d'une part une ou plusieurs organi
sations syndicales ouvrières ou confédérations de celles-ci et, 
d 1autre part, m1 ou plusieurs employeurs, une ou plusieurs organi
sations d 1employeurs ou confédérations de celles-ci. Cet accord doit 
avoir pour but de fixer les droits et obligations des parties con
tractantes ains~ que de définir des normes relatives à la conclusion, 
au contenu et à la résiliation de contrats de travail. 

Il peut aussi régler certains problèmes concernant 1 1organisa
tion du t~avail dans l'entreprise et la psrticipation des travail
leurs à la gestion de l'entreprise (Betriebliche und Betrieb
verfassungsrechtliche Fragen). 

104 Diverses catégories légaleA de conventions collectives 

L'application de la loi du 9.4,1949 permet de distinguer les 
oopventions collectives ordinaires de celles auxquelles a été confé
rée force obligatoire générale. 
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AL-LaU~GHE 

de 105 à 1C5,2 

105 Conditions mises à la conclusion de conventions collectives -
Organisation et molt~ fonctionneme_!lt deS commissions ~taires -
Conditions auxgu~lles force o~ip~atoire générale peut ~tre 
conférée à une 99nvention collective 

105,1 Conventions collectives ordinaires 
~~~~--~-~-------~--~---~~~~---~---

En ce qui concerne les conventions collectives ordinaires, 
il suffit qu'elles répondent aux conditions résultant de la 
définition ci~clessus et notamment qu'elles soient conclues par 
des personnes ou organisatio~s habilitées à le fatre et qulelles 
tendent à établir des normes en matière de droit de travail. 

105,2 Conventions collectives auxquelles est conférée force 
--~---~----~~~-~~~-~---~-~------~-----~--~-~--~~~~~-~ 

~~~~~~~~~!~-~~~~!~!~ 

Ivia,.is pour que semblable convention puisse avoir force obli
gatoire générale, il faut une décision en ce sens du ministre, 
fédéral du Travail. 

Celle-ci ne peut ~tre prise que sur demande d'une partie 
contractante et après accord d 1une commission composée de t,rois 
représentants des organisations synùicales confédérales ouvriè
res et de trois représentants des m~mes organisations patrona
les, 

Il faut, en outre, qu 1elle soit conforme aux deux condi~ 
tions suivQntes : 

Les employeurs partie à la convention doivent occuper au 
moins la moitié des travailleurs tombant dans le champ d'appli
cation de la convention, et l'octroi de la force oblirratoire à 
celle-ci doj.t répondre à 1 'intérêt public. Il peut cependant 
être fait abstraction de ces deux dernières conditions quand 
la déclaration de force obligatoire appara1t nécessaire pour 
éviter ~ne situation grave du point de vue social. 

Avant de se prononcer, le ministre doit donner : 

- aux trQvailleurs et employeu~s qui seraient touchés par 
la déclaration d'obligation générale, 

- aux or0anisations de travailleurs et d'employeurs inté~ 
téressés à l'issue de la procédure, 

-à l'administration supérieure du travail des "Lander" 
sur le terri taire desquels la c.onvention est applicable, 

l'occasion de formuler leur avis par écrit et au cours d 1une 
discussion orale et publique. 

Si l'administration d'un Land s 1oppose à la demande, le 
mini8tre ne peut 1 1arunettre qu'avec l'accord du Gouvernement 
fédéral. 
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ALLEMAGNE 

de 105,2 à 106t2 

D•accerd avec les organisations et autorités qui doivent 
intervenir lors de la déclaration d'obligation générale, le 
ministre peut rapporter celle-ci si cette mesure paraît s'impo
ser dans l'intérêt général. 

Jusqu'à.prêsent dans les industries qui nous intéressent, 
il n'a pas été fait usage de la procédure permettant de confé
rer force obligatoi~e générale à une convention collective. 

106 Effets des 00nventions collectives 

Les disposi tians d'une convention co.l,lecti ve ordi_naire 
concernant le contenu, la conclusion ou la résiliation des 
relations contractuelles du travail valent directement et avec 
force oblicatoire à l'égard des employeurs et des travailleurs, 
membres d'une organisation contractante, ainsi que des em
ployeurs qui sont persor~ellement partie à sembl~ble conven
tion, en ce sens qu'elles définissent des minima en' faveur des 
travailleurs. 

Des dispositions dérogatoires aux stipulations de ces 
conve~tions ne sont valables que dans la mesure où ell~s sont 
autorisées par celles-ci ou qu'elles contiennent des moJifica~ 
tiens favorables aux travailleurs. 

Une renoncis.tion au;x: droits d6rivant d 1une convention col
lective n'est admise que si elle résulte d'un acte autorisé par 
les parties à la convent~on • 

. Les droits résultant d 1une convention collective ne peuvent 
être soumis à déchéance. 

Un membre d'une organisation contractante reste tenu de 
respecter les dispositions de celle-ci jusqu'à son expiration, 
même si entre temps il démissionne de l'organisation contTac
tante. 

. Les rèGles ré sul tant d 1une convention collective restent 
en vigueur après l'expiration de celle-ci jusqu'à ce qu 1 elles 
aient été remplacées par un nouvel acco~d.-

1o6,2 2~~!~~~~~~~-~~~s~~!!~~-~-~~é-~~~!~~~~-!~~~~-2~~!~~~~~~~ 
La convention collective ayant reçu force oblicatoire 

générale, vaut pour tous les employeurs et tous les travail
leurs rentrant dans son champ d'application territorial et 
industriel, 

Cette d6claration d'obligation g6nérale vaut égalenent 
jusqu'à l'expiration de la convention pour autant qu 1elle n'ait 
pas été pr2alablement rapportée. 
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de 150 à 151 

150 APPLICATIONS ';lUI Ol.It.ETE FAITES DE CES POSSIBILITES LEGALES 

151 Conventions c_oll_çctives actuellement d'applica1ïion en ce qui 
concerne le_s me.tières traitées dans les_ chapitres, suivalliê. 

a) Charbon 

1. 1111antel Tarifvertrag für die .P...rbei ter des rheinisch-vrestfali
schen Stcinl::ohlenbergbaus" du 7 .4.1953, applicable à partir 
du 1.5.1953; 

2. "~iantel-Tarifvertrag für die l:..rbei ter des Aachener Steinl~ohlen
bergbaus" du 15.7.1953,applicable à partir du 1.6.1953; 

3. ''lviantel-11o.rifvertrag für die .Arbei ter des niedersachsischen 
Steinl:olüonbergbaus" du 15.5. 195 3, applicable à partir du 
1.6.1953; 

4. Le règleme~1t du Travail pour les travailleurs du charbon des 
bassins d 1Aix-la-Chapelle, Nordrhein-ITestfalen et Basse~Saxe 
du 11.9.1950, applicable à partir du 1.11.1950. 

b) Acier 

1. "Rahmentarifvertrag für die .!i.rbei ter in der Eisen- 1\ietall- und 
Elektro-Industrie Nord:t•hein-Ylestfalens" du 12.1.1952, applica
ble à pa~tir du 1.1.1952; 

2. "Man tel turif fl.l;r Ar bei ter in der Eisen- Metall und Elel~tro
Industrie des Landes Hessen", du 10.12.1951, applicable à 
partir du 1.1.1952; 

3. "Ivianteltarifvertrag für die gewerblichcn .Arbeitnehmer der 
Hüttenwer~:e der Bayrischen Berg-, Hütten- und Salzwerl:e AG., 
liUnchen", du 19.5.1952; 

4· 11:Manteltarifvertrag für die gewerblichen Arbeitnehmer der 
oberpfalzischen IIüttenindustrie" du 16.5.1952, applicable à 
partir du 15.5.1952; 

5. "Ma.ntelta.:::-ifvertrag für die Arbeiter der Hüttenwerke Ilsede"'~" 
Peine liG,, Peine" <lu 24.11 .1952, applicable à partir du 
1.11,1952; 

6. "Man tel tarifvertrag für die gev:erblichen A;rbei ter der Eisen
und l\~etallinù.ur;.ttrie in Rheinland-Pfalz" du 22.8.1950, appli
cable à partir du 1.9.1950. 

c) Mine rai ~j'-~ 

1 •. "M:antel tarifvertrag für die Arbei ter im Erzbergbau in den 
Landern nordrhein-V!estfalen und B.heinland-Pfalz" du 19.3.1953, 
applicable à partir du 1.4.1953; 

2. i'Mantel-Turifvertrag für die .Arbei ter im hessischen Eisenerz
bergbuu" du 5.10.1953, applicabl€;: à partir du 1.1.1954; 
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ALLEMAGIŒ 

151 

3· "Arbei ter-I\Iantel tarifvertrag für den Eisenerzbergbau in Nieder ... 
sachs~n" du 24.8.1953, applicable·à partir du 1.10.1953; 

4. "Arbeitsordnung für Arbeiter u.nd Tar:Lfangestellte im Eisenerz
bergbau" du 8.12.1954, applicable à partir du 1.1.1955; 

5· "Arbeiter-Manteltarifvertrag für die Eisenerzgruben Karl/Staufen
stolln in Geislingen/Steige"du 5.3.1953, applicable à partir 
du 1.1.1954; · 

6. "Tarifvertro.e für die Arbeiter der 
a) GewerL\:schaft Eisensteinzeche 11lQ.eine;r Johannes", 

Pegnitz/Ofr. 
b) Berc;bau-Gesellschaft "Bayerland" lll.b,H., Pfaffenreuth 

bei Waldsassen/Opf." 
du 10.2.1953, applicable à partir du 1.3,1953; 

1· "Manteltarifvertrag für die Arbeit~r im südbadischen Eisenerz .. 
und Flusspatbergbau" du 1.4.1.954, applicable à partir du 
1.4.1954· 

d) Lignite 

1. "Tarifvertrag für Arbei ter im Rheinischen Braunkohlenbergbau"' 
du 1.4.1953; 

2. ''Mant el tarifvertrag für die Arbei ter der Bayerischen Braun
koh~en-Industrie AG." du 8.5.1953; 

3. "Mantel-Tarifvertrag für die Arbeiter im hessischen Braun
kohlenberg-bau u du. 25.3.1952; 

4. 11Tarifvertrag für die Arbeiter :Lm Niedersachsischen Braun ... 
kohlenbergbau" du 1.8.1953· 

Par "Manteltarifvertrag" on désigne des conventions collectives 
applicables aux travailleurs de toute une industrie dans un bassin 
déterminé ou de tout un groupe d'industries et réglant 1 1 ensemble 
des problèmes susceptibles de recevoir une solution par voie de 
convention~ collectives. 

Des mesures dtexécution peuvent se révéler nécessaires pour la 
mise en oeuvre de certaines dispositions de ces conventions, spécia
lement en matière de rémunération. 

Celles-ci font &lors l'objet d'une convention appelée selon les 
cas : Lohnabkommen, Lohnordnung, Lohntarifvertrag. 

L'application de ces conventions reste limitée à une partie des 
travailleurs ou des entreprises assujettis à la convention collective 
de ~ortée générale (ainsi par exemple application aux ouvriers ou 
aux employés, aux entreprises appartenant à tel secteur de l'inclus-
trie ou si tuéeo da,ns tolle rég;lon). ..... 



ALLEt\iA GIŒ 

de 152 à 152,3 

152 Champ d'application de ces conventions 

Pour les industries ressortissant de la Communauté, les 
conventions collectives sont, en principe, conclues par "Land", 
certaines conventions ne valent que pour une entreprise ou un 
groupe d'entreprises. Parfois aussi, dans une convention appli~ 
cable à l'ensemble d 1une industrie dans un "Land", il peut être 
prévu certaines dispositions applicables seulement à certaines 
entreprises déterminées. Ainsi, dans la convention applicable 
à 1' ensemble de l'industrie métallurgique du Nordi'hein-·."Jest
falen, certaines dispositions ne s'appliquent qu'à vingt entre
prises déterminées. 

Chaque convention précise quel est son champ d'application 
territorial. 

152,2 Champ d'application du point de VLte personnel 
-~--~-~---~---~--~-----~~---~-~~-~~~~~-~~-~~-

Le champ d'application des diverses conventions reprises 
ci-dessus se définit non pas en fonction de la profession exer
cée par les travailleurs mais bien de l'industrie où ils sont 
occupés~ 

Ainsi, un ouvrier exerçant un métier de la métallurgie mais 
occupé au service d'un charbonnage relève d'une des conventions 
de l'industrie charbonnière~ 

De m~me, relève d'une crnvention de l'industrie métallur
gique un ouvrier ~u bâtiment occupé au service d'une entreprise 
métallurgique. 

152,3 Champ d'application du point de vue industriel 
~-~----~-----~~-~~-~--~----~------~~-~---~~~~~ 

Chaque convention définit les industries auxquelles elle 
s'applique. 

A cet égard1 il y a lieu de noter ce qui suit s 

A 1 'heure .actuelle il n'Y.. a l?.ê&..~ conventions collectives 
spéciales applicables à la sidérurgie mais des conventions ap
plicables à l'ensemble de la métallurgie, y compris par exemple 
les constructions mécaniques et électriques. 

La convention applicable à l'industrie sidérurgique de la 
Bavière vaut même également pour les mines de fer. 

Les conventions collec~ives applicables à l'industrie du 
charbon valent non seulement pour les mines proprement dites 
mais aussi pour les installations annexes qui dépendent d 1elles, 
tant au peint de vue de leur localisation que de l'organisation. 
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ALLEI\IAGNE 

de 15 2 , 3 à 15 3 

Selon l'importance du bassin, cette extension peut rev~tir 
plus ou moins d'intér~t. C'est ainsi que les dispositions de la 
convention collective pour le bassin de la Ruhr s'appliquent au 
personnel ÇL'insti tuts de formation professionnelle ou de mai
sons de santé, c:uand elles sont régies par les mines elles
mêmes et dirigées par des préposés de celles-ci. 

tiais ces conventions collectives s'appliquent exclusivement 
à 1 'industrie charbonnière entendue en ce sens. 

Les conventions applicables à l'industrie du lignite sont 
également particulières à cette industr:~.e avec possibilité 
d 1 application aux installations annexes. · 

Q,u,s..nt aux conventions applic2bles aux mines de fer, elles 
s'appliquent également, selon les régions, aux mines de soufre, 
de zinc, etc ••• ainsi qu'à leurs exploitations annexes. 

153 Organisations sicnataires 

En ce qui concerne les travailleurs, l'"I-G. Bergbau" est 
signataire, à l'intervention de ses organisations régionales, de tou
tes les convent:ïons conoernant le charbon, le lignite et le minerai •. 

L111I-G. ~Ietall" est signataire de toutes les conventions concer
nant l'acier. 

En raison de la grande diversité des situations relatives au 
champ d'application industriel des conventions la situation est moins 
nette en ce qui concerne les employeurs. 

Selon que le champ d'application industriel est restreint ù 
une ~ndustrie déterminée ou s 1étend à un plus ou moins grand nombre 
drindustries, la ou les organisations patronales signataires sont 
évidemment difffrentes. 

Ainsi, par exemple, lùs conventions concernant le charbon et 
le lignite sont sic;nées par les orgt:'vnisc ti ons d 1 employeurs de ces 
industries dans chaque bassin. 

A la conventio~1 concernant 1 1 acier dans le bassin 11Nordrl1ein
Ylestfalen" sont parties à la fois le "Verband Metall-Industrieller 
Ar bei tgeber Ver blinde Nordrhein-V/estfalen 11 et vingt grandes entrepri
ses sidérurgiques auxquelles s'appliquent certaines dispositions 
particulières. 
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AL;LEMAG:i.TE 

de 200 à 2],0 

II. DUREE JOURl7ALI;illRE ET HEBDOiviADAIRE DU TRAVAIL 

Les dispositions de base concernant la réglementation de le durée 
du travail sont la loi du 30.4.1938 et diverses mesures d'application de 
celle-ci, notammeï.1t l 1al'"-rêté du 12.12.1930 a:~nsi c1ue les conventions 
collectives reprises ci-uessus. 

En ce qui concerne l'industrie de l'acier on peut ajouter 

1. le règlement sur la durée du travail dans les cokeries et les 
hauts fourneau:;::, du 30.1.1925; 

2. celui du 16.7.,1927 pour les aciéries, les laminoirs et les 
autres installations de la grosse industrie du fer; 

3. "Gewerbeordnung"' (règlement du commerce et de 1 'industrie) du 
21~6.1869; la rédaction de ce règlenent fut revue le 26.7.1900 
et il fut mOQifié à diverses reprises depuis lors; 

4• la proclrun~tion ~u Bundesrat du 5.2.1895 et les modifications 
qui y furent apportées ultérieurement. 

210 TRAVAILLEURS BENEFIGL~.IR~_§. 

La loi du 30.4.1933 s'applique en principe à l'ensemble des tra
vailleurs industriels âgés de plus de 1e ans~ cependant échappent à son 
application non oeulement les fondés de pouvoir, les associés et les 
:représentants officiels d'une entreprise mais enco:re les préposés occu
pant un poste de direction, q_-ui sont à la tête J. 1au moins 20 travail
leurs ou dont la -rémunération annuelle dépasse le maximum fi::~é par la 
loi sur 1 1assuro,nce des employés (9 000 Dl1 par an).-
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ALLEI-:Ul.GHE 
~----..-·--

de 210 à 220 

L'application de cette disposition varie selon les industries et 
les régions. Dans certains cas, en fait, elle ne serait pas appli~uée, 
dans d 1autres cas, son importance pratique tondrait à s•accro1tre du fait 
qu'en raison de 1 1uucmentction des rémuu1érations les travailleurs ga~1ant 
plus de 9 000 D1vi pB.r an deviennent de plus en plus nombreux. 

Les conventions collectives par contre ne font aucune distinction 
et s 1 appliquent i.t tou te ·personne titulaire d 1un contrat de tro.vail q_ui 
rentre dans leur champ d'application territorial, industriel et personnel, 
tel qu'il est défini pnr chaque convention elle-m~me. 

En _si<:léru.l:G.,i.E?.. et en ce qui concerne les trc.vaux de surfE'.CC cla:.1s les 
cha_r_~OE!.L~ge s..l J-2_1?_ !:Lill~~~- _d_~....J'Jrr__e_t ___ d..§....)}...f{11J.~tE?., y·~-s- ïiliti-t=ë s-'-ié-~~i~""s s 1 2-:ppli-
quent au temps de travLil effectif; en entend par là le temps penc1ant 
lequel le travailleur est à la disposition de son employeur. 

Ne sont pas comprises dans le temps de travail dont la durée m~xima 
est ainsi fixée les pauses consacrées à changer de v~tements, ù se laver, 
à prendre des repc.s; la ùurée totale du poste est donc égale au temps de 
travail augmenté de la durée des pauses (voir n° 230). 

Mais dans le ce.s de travail en trois équipes, aucune pause fi::e 
n'étant prévue, 1 1eElployeur est légaler.1ent tenu d 1accorder au trnvmlleur 
de courtes pauses cle 1 .. epos pour lui permettre de prendre ses repc.s et 
celles-ci sont assimilées à du temps de travail effectif (et sont donc 
rémunérées). 

En ce qui C0!1C8l"ne le travail du fond, la défini ti on du temps de 
travail varie solon ~u 1 il s 1agit de mines de charbon, de fer ou de liGnite 

Dans les F42-l.e_s _ _çl_~-.-~<?]1..arbon, le maximum lé~·al s t applique au ton~)S de 
Bl~~~E2~ (pauses Qe repos comprises) depuis le début de la descente jus
qu'au début de la remontée. 
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de 220 à 230 

Dans les ~i~~-~-d-~, il vaut également pour.le temps de présence 
(pauses compriseS). Il se calcule depuis l'entrée du travailleur dans la 
cage pour la descente jusqu'à sa sortie de la mêTie cage lors de la remon
tée .dans le bassin Rordrh(dn-Wcstfale:n ct dans lo bassin do Hossen; par 
contre il est calculES do~;uis 1 1 entrée dans la cage pour la descente jus
qu 1 à la rentrée day:s la cage pour la remontée dans le bassin de la 
"Niedersachsen", et à let. mine ":~leiner Johc"nnes". 

· En ce qui concerne le .hi- r':!!.t~, le m~:;:im1.;t.m 1 égal s t a.pplic!ue c.,u temp·s 
de présence depuis le clé but de la clescen te jusc~u 'ù. la sortie lors cJ.e la · 
remontée. 

230 FIXATION DE LA DU~EiflJf,Ç!f~il!\LE DU TRAVAIL 

a) Léealement, la du:ï.."'Ôe normale du t1"'av8.il au cours des jours ouvrables 
ne peut dé~asser 8 heures. 

, 

Cependant, si la durée du travail est réG~lièrement réduite au cours 
de certains jours C:e la semaine (instauration de la semaine .J.nclaise 
par exemple), les heures de travail ainsi perdues peuvent ~tre répar
ties sur les autres jours ouvrables de la m6me semaine ou bien de la 
semaine suivante. 

b) L t applica tioï:l do oe principe dans les di verses indus tries relevant de 
la Communauté réoulte des conventions collectives. 

Cho..r,Fon 

Pour les trois bç;.ssins, en ce ç:_ui concerne les travaux du fonc1, la 
durée normo,J.e du poste ne peut J.épasser 7 h 30 par jour ouvrable. Cepen
dant, dans certrJines mines C:.u bassin de la Ruhr où la duroo du poste 
était déjà Îi:xée à 7 h 30 pour tous les travailleurs du fond, il est 
accordé à ceux-ci un jour de repos apr~s 15 postes de trûvail effectif, 
oe qui ramène la durée moyenne du poste è-1.. 7 heures (voir n° 240, der-
nier alinéa). · 
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ALLEl.J:AGHE 

230 

En ce qui concerne les travaux de surface, la durée journalière du 
travail effectif est de 8 heures et la durée du poste (repos compris) 
c;l.e 8 h 30. 

En ce qui concerne los travaux continus, la durée du trav3il effectif 
et du poste (voir ci-dessus n° 220) est fixée à 8 heures. 

Acier 

Les conventions collectives applicables au bassin. "Nordrhein-r!estfalen" 
et aux "Hüttenvrorke Ilsede-Peine" prévoient deux limites : 8 heures par 
jour et 48 heures po,r semaine. Celles applicables au.A bassins "Hessen", 
"Oberpfalz" et ":Sayerl'l" ne prévoient par contre qu tun maximum de 48 heu
rea par semo..ine. 

Quant à l'incidence de ces dispositions pour le calcul des heures sup
plémentaires, voir ci-dessous n° 272. 

Minerai de fer 

La durée normale du travail ne peut dépasser 8 heures par jour, y com
pris les pauses, ni 43 heures par semaine pour les ouvriers du fond. 
Les mêmes limites valent pour ceux de la surface mais les p~uses ne sont 
pas compr~ses, la durée des repos ne pouvant avoir pour effet de porter 
la durée totale du poste à plus de 8 h 30. 

Lignite 

La durée du poste est limitée à 8 heures pour le fond. 

La m@me limite de 0 heures vaut en ce qui concerne le travail effectif 
en surface, lu durée totale du poste, y compris les repos, ne pouvant 
dépasser 8 h 30. 

c) PériodL_du \i?~lr_y_e,l}_dc.,nt la.C1J-lelle doit se si tu_er la 
j o~née~"S:0E~::1}. 

Aucune dispoBition légale n'interdit le travail de nuit en ce qui 
concerne les adultes masculins. 

Diverses conventions collectives cependa:.1t prévoient un reG~me parti
culier pour ces prestations, s~écialement en ce qui concerne la rémuné
ration (voir ci-dessous n° 273,-2). 

1 
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240 

240 CAS DANS LESQUELS IL EST FIXE UNE DUREE NQ]lviALE .. J>U TRAVAIL F..Ej)JT]_TE 

Dans l'industrie dn charbon, trois ré[;lementations sont prévues à 
cet égard en ce qui conce:--:ne les travaille'i.lrs C::.u fond : 

Dans les trois bassino charbonniers, il eGt fixé en fcveur ·des 
ouvriers travaillant claiJS les chantiers où la tcJrapérature normale (c 1est
à-dire celle qu 1on constate quand le chantier est norm&.lemeat occupé et 
aéré) atteint au noins 28° C, une double lirai te journalière ; 

- la durée du trE',vcdl effGctif dans les chantie:rs où règne cette chaleur 
ne peut dépasser G houi~ës;---

- la durée du poste ne peut dépasser 7 heures. 

S'ils effectuent des postes journaliers de 7 h 30, ils bénéficient 
d'un poste libre après 15 postes de travc,il effectif dans un cl:œ.ntier 
chaud. 

N'entrent on li~J.1G de compte pour 1 'o.,cquiGi tion du droit o. un poste 
libre que les postes effectivement travaillés~ il n'est donc pas tenu comp
te des jours chemüs rJour accident ou maL_:,die. 

En cas d'absence injustifiée et clans certains cas d'absence tolérée, 
le travailleur I>eu t êt:re conoicle1"'é comE1e é'l-~/2l1t c,n ticipa ti vement bénéficié 
du poste libre c.,uquel i~ auTa droit après l'accomplissement des 15 postes 
effectifs. 

Ce régime qui consiste à réduire le., clurée moyenne elu travail à 7 heu
res par l'octroi de jou:rs de repos, est d'apiùication générale <lan:::; les 
bassins d 1Aix-ls.,-Cha2:'Glle et de Basse-Saxe. 

Dans le bassin de la Ruhr, il cons ti tt~e é{SE.Üer.J.ent la r0gle ël.o..~1s les 
mines o"l~ moins G.e lé:'~ r.1oi tié des travailleurs du fonc.~ sont occupés ù des 
cho..ntiers chaucls. 

Il peut être v..~i=·lt0!1u en vigueur à_o.no les mines où., pour la prerJière 
fois, plus de 50 ,.1 des tre.vailleurs du fo:ï.ld sont occupés da..ns des c;~e-11.tiers 

chauds aprôs le 1.4.1953. 

Dans les mi~es de fer o~, uvaDt le 1.4.1953, plus de la noiti6 des 
travailleurs cl.u fonJ Gt2.ient déjà. occupés à des clla.Lltiers chaucls, lo, durée 
du poste de cot!.x-ci eot fixée en principe Ll. 7 hetu·es; s 1ils effectuent 
des postes de 7 h 30, ils bénéficient évidemment de jours de repos compen-
sateurs. · 



ALWii:.GL'E 

240 

Dans les mines où déjà avant le 1.4.1953 la durée du poste était 
fixée à 1 h 30 pour tous les tr2vailleurs du fond (sans égard ù la tempé~ 
rature du chantier où ils étuient occupés), la durée du poste reste inchan
gée mais _tous c_çlL, _ _j_:ri-~~.i:"':-.2:1:1-.§EJ'..5l ont droit à des con.':J·és compensateurs selon 
les règles rappelées ci-desGus. 

Dans certains cas particuliers, une comn;iscion groupant les repré
sentants des orc;anisations parties ~~ la convontion collective (11arif
ausschuss), peut décio.e:;." d'une réG"lementat:Lon particulière soit ù. la de
mande du conseil d'entreprise, soit à la demande de la direction. 

Cette réglcment~tion particulière doit être basée sur les principes 
repris ci-dessus, sous 1°), en ce qui concerne l'octroi des postes libres 
après 15 postes de trn.vuil effectif. 

Avant de décid.er, cette commission doit prendre l'avis d 1uüe com
mission pr.ri to.ire spécialement compétex:te lJOHl"' les problèmes rclc-ti:,~s- à 
la ré<.luction de la dtu·0e du travo.il. 

3o) !E~!~~!-~~~~-~~~-~~~~~~!~~~-E~~!~~~!~~!~~~~!_E~~!~!~~ 
(~~~~~~-~~~~~!!~t-~~~~~~~~-~~!~!!~~t-~~~!!!) 

Ces cas doivo:1t être réglés par accorcl au sein de 1 'entreprise. 
A défaut de semblable cJccord concernaat v.ne réc:uction de la durée (~u poste, 
1 t administration des Llinos décide sur base des disposi tiorl;S concer1~ant la 
police des mines. 

Dans les mi:r~_d_e_fer un rcglr.J.e particuJ.ier est prévu poul"' les tra
vailleurs du fonù., · ocçupôs cle façon non temporaiTe à des endroits o-L1 règne 
une température· sur~ricure à 28° c, la durée du tTavail effectif C:ans ces 
endroits peut être j_'"'Üc1ni te par ciéci sion do l 1 aèLr.linis tra ti on cl es mines. La 
durée du poste journaliol'"' subit une réduction éc1uivalente. 

Dans les r:1inep, cle lignite, les tro.vE .. illeurs du bassin de "Hessen" 
et de Bavière b7~11ê~~iêi~-~-t-d.-;--~.1e récimo que ceux clos mines de fer. La 
oonven ti on applicable au bassin r~1énan prûvoi t en outre le cas elu tro.vail 
dans les canaux de ë:.rainage, da:..-:s les fossCs c1 16vo.euation des eaux et dans 
les exploitations av-ec un front de taille de plus de 6 m de hauteur. 

Dans ces difiérents cas, la durée na}dhlum du travail, y conpris les 
pauses de repoE::, est fixée à 7 h 3/4. Elle est mêne ramenée b. 6 h 3/4 pour 
les canaux de drainac,·e lorsque les ouvriers y tl"avcillent dans 1 'lrur:lidi té • 
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ALLEHAGEE 

de 250 à 251,.3 

DEROGATIONS AUX PCJGLES CONCER."N"ANT LA FIXATION DE LA DUREE HORù:..~LE 
Du'"TilAV.AIL - CA~S D4irS-;LZSfl_UELS CELLE-CI P1Jp*T~JLTÈ.:J 1J'"SPT3'SËË-·-

251,1 Dérogation pendant 30 jours par an 
--~---~~----~--~--~------~-~------

La loi pernet que les travB,illeurs d 1une entreprise ou d'une 
partie d'entreprise s·oient, pendant 30 jours par <1l1, occupés au
delà de lu durée légale du travail, :penG.ant 2 heures pa:r- jour, 
sans d6passer cependant un total de 10 heures par jour. 

Cette disposition a pour but de permettre à l'employeuT de 
faire face sann délai et sans fornalité à un accroisser:.1ent sou
dain du besoin de main-d'oeuvre. 

Elle n'est applicable q_u 1 à une entre,prise ou une partie d'en
treprise et non à un ou quelques travailleurs pris isolément. 

251,2 Dérogation par voie de convention collective 
-~--~-~~~----~-~~-~----~--------~-----------

Par voie de convention collective la durée réguli~Y..l?.. du tra
vail peut etre relevée jusqu'à concurrence de 10 heures par jour a 

qu~~d il s1agit de travailleurs qui, pour une partie appré
ciable de leur temps de prüsence à, 1 'entJ.. .. eprise, n'ont pas à 
fournir de travail effectif, mQis sent simplement tenus d 1 ~tre 
pr~ts à tout moment à travailler s 1ils en sont requis (Arbcits
berei tsc:1aft); cette durée maximum peut même dépassGr 10 heures. 

251,3 Dérogation pQr décision de l'Inspection du Travail 
-~----~----~-~--~---~-~~~-~~--~---~--~~---~-------

En cas de besoin urgent, l'Inspection du Travail ou l'Inspec
tion des J:.~ines peuvent accorder, ]2_0J.lr une durée limitée, une 
déro{';atj.on à la réglenentation de la durée maximum du travail, 
telle ~u 1 elle résulte de la loi, des règlements et des conven
tions ·collectives. 

L'Inspection du Travail ne peut pas permettre de dépasser 
10 heures pç~r jour, sauf : 

qua~~ il s 1agit de travailleurs qui, pendant une partie appré
ciable de leur présence, ne sont pas tenus à un travail effec
tif; 

- quru1d ce düpassement apparaît indispensable pour des raisons 
urzantes relevant de l 1intér@t g6n6ral. 
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de 251,4 à 252,3 

251,4 ~~~~~~~~~~-P.~E-~~~!~!~~-~~-~!~!~~~~-f~~~E~! 
du Trcvail ou de l'Zconomie 

Quand senblable mesure lui apps,r[1,1:t indispensable et urgente 
pour des raisons d 1 intér~t public, le ~inistre fédéral du Travail 
(ou en ce qui concerne les mineo de charbon le Ministre fédéral 
de 1 1Eco:r..on1ie ou le Ministre de 1 'Economie d'un Land) peut auto
riser des dC:ro.:;ations à. la réglencntation de la d1.n·ée du travail 
qui vont c~u-dolà des dérog~ ti ons 1;r6vues :r}ar les lois. 
Ces dérogations sont toujours rapportables. 

252 Dérogations_.P.révuo~~---~n fonction de ln E.Ç:.~ur~- du_..if1l.~?-il 

La loi elu 30.4.1938 prévoit simplement une limitation de la 
durée du.trQvail à 8 heures pnr jour ouvrable. 

Le maximum de 48 heures par S8li1air~.e provient de 1 1interc1ic,.. 
tion du travail du dimanche· Or, cette interdiction ne vav.t pas 
pour les travaux continus, ce qui per1~et une semaine de 56 heu
res de travuil. 

En outre, la loi du 30.4.1938 pe~et de faire exécuter, une 
fois tot1.tos les trois seraaines, un r)oste de 16 heures ma::dmum 
y COLlpris les pauses de repos, afin de permettre lu rotation 
çles équipes. 

En fuit, les ouvriers occupas à des tro,vaux continus travail
lent réGulièrement une moyenne de 56 heures par semaine sans 
congé cor.1pensatoire (soit une semaine de 48 heures, une sem2,ine 
de 56 heures et une semaine de 64 heures). -

Solon ,12. loi, la durée maximum du travail pour les .ouvriers, 
qui :pendçu~ t une partie appréciable de leur temps de présence à 
1 1 entropJ."'ise no sont pas tenus à un travail effectif, pent ~tre 
fixée mêj:~e 2.11-è.olà de 10 heures par jour, paT voie de conven tien 
collective ou 1;o.r décision de 1 'Ins~_)cction du Travnil (voir 
ci-dessus n° 251,2 et 3). 

Dnns les· _çJlQ.].~bQJ1llil:&<?..ê.' en ce qui concerne les ouvriers de la 
surface &ffectés au service de défense contre l 1incendie, dont 
le travail répond aux conditions ci-dessus, les conventions 
collectives permettent de prolonger la durée du travail jusqu'à 
concurrence de 16 heures }?ar joui' et la durée des postes jus
qu'à 24 heures si, dans ce cas, il est accordé en tout un repos 
de 8 heures mi:nimum et si, entre deuJ: postes, se situe un temps 
libre ininterrompu d 1au moins 24 heures. 
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de 252,3 à 252,5 

Dans l'industrie de lfacier, la durée régulière maximum de 
travail pour ces travailleurs est fixée à 60 heures par semaine. 

D~~ns les r;gncs de fer, le IDEl,Ximum de travail est de 60 heures 
par semaine et 10 heures par jour, notamment pour les convoyeurs, 
charretiers, portiers et gardes. 

Une m~me ré~lementation similaire vaut pour les mi1~j~
~ te de la Lesse. 

Il est ù noter que les dépassemeats de la durée nonnale du 
travail prévus dans ce chapitre ne donnent lieu à aucun supplé
ment de rér.1unération dans aucune industr.~e. Les heures au-delà 
de 8 par jour et 48 par semaine sont payées mais au tarif normal. 

~a loi permet de dépasser la durée normale du travail de 
2 heures par jour, sans cependant que la durée totale du travail 
puisse dépasser 10 heures par jour : 

1. pour des travaux de nettoyage ou de maintien des in~tull~tions 
en bon état, pour autant que ces travaux ne puissent s'exécu
ter pondant les heures normales de travail, sans inter:.:·ompre 
ou g@ner considérablement celui-ci; 

2. pour des trav&ux dont d{pend la reprise ou la continuation 
de 1 1ensemble de l'activité de l'entreprise. 

252,5 Travaux accidentels 
-~--~----~~~----~~-

Selon 1~ loi du 30.4.1930, les dispositions légales concer
nant la durée du travail et les pauses de repos ne sont pas ap
plicables pour des travaux passacers dans des cas de force majeu
re ou exceptionnels qui sont indépend&nts de la volonté des 
intéressés et auÀquels il n 1est pas possible de faire face par 
d'autres moyens. 

Dans l'industrie du charbon, selon les conventions collectives 
en viu~leur, chaque travailleur est tenu de travailler au-delà de 
la durée régulière du poste, en c<J.s de dc,nger imminent, soit pour 
les ~ersonnes, soit pour la sécurité ou le déroulement normal du 
travail. 

Ces conventions ajoutent que ces travaux supplémentaires, 
accomplis pour e:~ssurer un d.érculmne:.-~t normal de 1 1 ac ti vi té de 
1 1entreprice, ne doivent pas entr~tner un allongement 8ystémati
que des postes. 
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25 3 '!!m!i ca tio.E-_4!3-~~-_d_é.,Foga ti o-ns aux tr~y_?.}j.].e~r...ê.. . ..2~Pé s 
à des tra vau::: d 81.~~-r-~ 

253 

L'article 9 de la loi du 30.4.1938 limite en faveur de certains 
travailleurs les possibilités de déroGer aux dispositions réGlementant 
la durée du travail en vue d'allonger celle-ci (voir ci-~essus n° 250 
et suiva~ts). 

Cette liwitQtion ne fait pas obstacle à : 

1. une éventuelle répartition in~gale du temps de travail entre les 
divers jours de la semaine; 

2. la récupération d 1heures de travail perdues par suite de festivités 
(voir ci-dessous n° 260); 

3. l'organisation du travail comme prévu sous n° 252,1, pour les acti
vités ne pouvant ~tre interrompues; 

4. la prolon;~;ation de la durée du travail dans les cas exceptionnels 
ou de nécessité, prévus par la loi (voir n° 252,5). 

Mais en dehors de ces cas, une dérogati()n ne peut ;résulter que 
d 1une convention collective ou d'une décision de 1 1 Inspection d:u Tra
vail et encore uniquement dans les deux cas suivants : 

a) ou~nd la prolongation de la durée du travail s'~vère indis
pensable dru1s l'intér~t général; 

b) quanù une expérience de plusieurs années a démontré qu'elle 
n'est pas nuisible et qu'elle ne dépasse pas une de11i-:1eure 
p2..r, jour. 

Bénéficient de ces limitations les ouvriers qui sont occupés 
dans des concli tiens p:..'.rticulièrement dangereuses pou:r leur vie ou leur 
santé et spücic.lement les ouvriers dtl foncl des :mines de chE>vrbon et les 
ouvriers q_ui subissent, dans une mesure exceptionnelle, l'influence de 
la chaleur, des 9oussières, de la boue, etc ••• 

En ce qui con-.;erne l'industrie de l'acier, des dispositions 
réglementaires précisent les catégories de tr~v~illeurs aux~uellos 
s'applique cette r8t;le : 

a) dans les co\:eries, tous les ouvriers occupés aux fours à coke, y 
compris po1::.r 1 1 21!lenée du charbon au::: batteries et pour le défourne
ment du co~.:e; 

b) dans les hrvuts fourneaux, tous les ouvriers occupés 2-tL"C hauts four
neaux, y comp::cis pour le chargement du minerai, du col:e et c.i.es 
autres produits, ainsi que pour l'enlèvement de la fonte liquide 
ou de la fonte de la halle de coulée; 
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de 253 à 254 

c} tous les ouvriers des fonderies de hauts fourneaux et des fonderies 
de tubes occupés aux fours et dans la halle de coulée; 

d) les ouvriers occupés dans les aciéries !'llartin, Thomas, Bessemer, 
électriques et au creuset, y compris pour 1 1amenée des matières 
liquides ou autres à charger dans les fours ou les convertisoeurs, 
ainsi que pour 1 1enlèvenent des produits liquides ou chauds, des 
coquilles ou des laitiers; 

e) les ouvriers occupés dans les laminoirs à chaud, y compris pour 
l'amenée des produits ainsi que pour le cisaillage et le Qéchurge
ment et !•enlèvement des produits chauds, 

f) les ouvriers des forges et presses occupés aux fours ainsi qulau 
forgeaee et au pressage, y compris pour l'amenée et l'enlèvement 
des produits chauds; 

g) les ouvri€rs occupés aux moulins à scories Thomas. 

Les m~xnes restrictions s 1 appliquent en outre aux ouvriers de 
métier et aux au:ciliaires lorsque leur ac ti vi té s 1 exerce principale
ment dans les services énumérés sous a) et g). 

254 Procédure à sui vyr:>. en oas de dépassemen_t_ _de la durée no~_?-le__~çl.u 
travail 

Selon la convention collective applicable à !•industrie de 
l•acier, tout dépasoement de la durée du travail autorisé, sur base 
des dispositions ci-dessus, peut être décidé par la direction, en 
accord avec le conseil d'entreprise. 

Si, en cas de nécessité imprévue, l'employeur demonde aux tra
vailleurs d'effectuer du travail supplémentaire, ceux-ci doivent l'exé
cuter mais le conseil d'entreprise doit en ~tre informé à posteriori • 
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de 260 à 271_ 

260 DROIT DES ENTREPRISES DE FAIRE RECUPERER LES HEURES 
DE TRAVAIL PERDuES ----

270 

Les heures de travail perdues par suito de f~tes professionnelles, 
f~tes populaires et autres occasions similaires, peuvent être récupérées 
par un allonge~ent de la durée du travail au cours des jours ouvrables des 
cinq semaines consécutives, comprenant le jour au cours duquel ces heures 
de travail ont été perdues. 

Il en est de même au cas où la durée du travail serait réduite la 
veille ou le lendem~in d 1un jour férié, 

Ces heures de récupération ne donnent pas lieu à supplément de 
rémunération. 

Cette facilité prévue par 1~ loi est reprise expressément dans les 
conventions collectives applicables à l'industrie de l'acier. 

Lég§.)..s;.Fl_('_ni, donnent seules droit à un supplément de salaire les 
prestations supplémeutaires de travail accomplies sur base : 

- des disrositions d 1une convention collective; 

- d'une d?r0~ation accordée par l'Inspection du Travail; 

- ~~l,_:J.e déroga·~ion valable pour 30 jours~ 

.. _; que celles acco:cplies dans des cas exceptionnels qui ne peuvent 
pas "être considérés comme des accidents ou des cas de force majeure. 
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de 271 à. 272 

N'y donnent pas lieu les prestations supplémentaires accomplies 1 

-à titre de travaux préparatoires ou complémentaires; 

-sur base d'une dérogation pour travaux continus; 

-à la suite d 1un accident ou d'un cas de force majeure. 

Les con yen tio11.s collectives ce2_endani2_ ;prévoient le paiement de 
ces suppléments pour toutes prestations dépassant la durée normale du 
travail. 

Sont seuls exceptés les dépassements de l'horaire nol~al qui 

- sont la consé~uence d'une répartition inégale de la durée hebdoma
daire du travail entre les divers jours de la semaine; 

• sont effectués à titre de compensation pour les heures de travail 
perdues à l'occasion d 1un jour férié; 

- sont accomplis dans le cadre des ma:dma prévus au n° 252, 3 par des 
ouvriers qui ne sont pas astreints à un travail effectif pendant 
toute la durée de leur présence à 1 1usine. 

La convention colleotive qui s'applique à l'industrie de l'acier 
en Bavière se réfère cependant ~la loi pour la définition des presta
tions donnant lieu à supplément de salaire. 

272 Mode de calcul d~ ces heures supplémen~a~~~ 

Légalement, tout travail exécuté au-delà de 8 heures par jour 
en vertu d 1une des dérogàtions rappelées ci-dessus (voir 271) donne 
droit à un supplément de rémunération. 

L'application de ce principe varie considérablement selon les 
industries et au sein d 1une mêime industrie selon les bassins, en fonc
tion des dispositions des conventions collectives. 

a) Ainsi, dans les gb.arbonnap;es, on divise le total des heures travail
lées penclant les jours ouvrables, au cours d 1un mois, par la durée 
normale d 1un poste. S'il résulte de ce calcul qu'un ouvrier a tra
vaillé pendant un nombre de postes plus grand que le nombre de jours 
ouvrables du mois, il a droit à un supplément de salaire pour ces 
prestations supplémentaires. 

Pour les besoins de ces calculs : 

- sont considérés comme jours ouvrables uniquement ceux aux~uels 
le travailleur pris individuellement était tenu de travailler; 
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de 272 à 273,1 

- sont considérés comme des postes effectivement travaillés : 

les congés; 
ies absences pour maladie; 
les absences justifiées, à l.1exception cependant 
de celles q~i ont été consenties à l'ouvrier sur 
sa propre deflande. 

Ce mode de c~lcul a pour conséquence que toute absence autre que 
celles-ci entrcJ::ne non seulement la perte dn salaire afférent aux 
heures perdues mais, en outre, la perte de suppléments de sG .. laire 
afférents à. des prestations supplémentaires accomplies r)endant 
d 1autres jours. 

b) Dans l'industrie de l'~~' le décompte s'effectue pur jour dans_ 
le ba,ssin de N)rdrhein .. -~/estfalen et celui de Oberpfalz ainsi que 
dans les Hüttenwerke Ilsede-Peine; dans le bassin de Hesse et de 
Bavière par contre, le décompte se fait par s~maine (en Davière on 
accorde néanmoins des suppléments de salaire pour tout travail 
accompli au-delà de 10 heures par jour quel que soit le nombre 
d 1heures effectivement travaillées pend~nt la semaine). 

c) Dans les ~~-~~' est considéré cormne travail supplémentaire 
celui qui est exécuté au-delà de 48 heures par semaine, les postes 
non effectués par suite de congé accordé sur base d'une convention 
collective, de maladie, d'une absence justifiée, d'un jour férié, 
étant considérés pour les besoins de ce calcul comme ayant été 
effectivement travaillés. 

Par contre, les heures travaillées pour compenser d'nutres heu
res non travaillées ne sont pas prises en considération si la direc
tion n 1a pas exigé ce travail. 

d) Dans les mines de_lir,nite, le calcul des heures supplémentaires 
s'effectue par jour. 

273,1 Travaux de jour -......... ____ .,._._ .... ..,_....., 

Sauf disposition contraire résultant d 1une convention collee
ti ve ou d-'un accord collectif d'entreprise (Betriebsvereinbarung), 
le supplément de rémunération pour travaux supplémentaires est 
de 25 ~Q de la rémunéra ti on du travail normal. 

D'après les conventions collect~ves, les distinctions sui
van tes s'imposent : 

·Dans les mtn_e,I! de_ charbon, le supplément de rémunération 
pour travail supplémentaire est, en principe, de 25 7;. 
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Cependant, si à l'issue d 1un poste il est accompli plus de 
deux heures de travail supplémentaire, dans le bassin Horclrhein
Westfalen et dans celui de Basse-Saxe, le supplôment de sal2.ire 
pour les hcuros à partir de la .troit:ième est de 50 5~. 

En outre, si un ouvrier travaille alors qu 1il a droit ~un 
congé pour pJ.'"'üE:tation accomplie dans des chantiers chauds (voir 
n° 240), il a Qroit au salaire corres~ondant à ces prestations 
aU6'1D.enté évGntuellomont des supplénents pour travail supplémen~· 
taire en plus c:e la rémunéra ti on q_u 1 il aurait touchée s 1 il 
n 1avait pus travaillé. 

Dans .l_.'J..ns1},.ptrie de 1 1 acier, le supplément de rému:1ération 
est de 25 )v pour les deux premières heures supplémentaires par 
jour et 50 ~ po~r les suivantes, dans les bassins o~ les décomp
tes des he·ures supplémentaires s t effectuent par jour. 

Dans le bassin de Hesse, dix heures supplémentaires par 
semaine sont pay6es avec 25 ~.) de SUJ?plément, les suivantes avec 
40 ~-:· 

En Baviè:re, il est payé 25 >c pour les six premières heures 
supplémentaires de la semaine et ensuite 50 ~. 

Dans le~"} F!..iQ_ÇI~ de__ier, ce supplément est en principe de 25 )~. 
Cependant, c.d ù. l 1issue d 1un poste normal il est travaillé, au 
cours c1 1-LU1 jour ouvrable, plus de c:uatre heures supplémentaires, 
le supplément est de 40 ~ à partir de la cinquibme heure. 

A la mine Karl Staufenstolln cependant, le supplément est 
toujours do 25 )v tcilldi s qu'à la Ei sens teinzeche "Kleiner 
Johw..nes" le 8upplément est de 25 ~J pour les deux premiè;res 
heures au cours d lun même jour et de. 50 )·a pour les sui vantes 
au cours du mel11e jour. 

Dans les ,!!1il]_O_ê...9&_1j.(çni te, le supplément est de 25 ~~. 

273t 2 Trav[!.UX de nuit 

Les conventions collectives contiennent en outre des disposi
tions spécicJles concornant le travo.il de nuit. 

Dans l0s f]_i}~ .. ~ de charbon, s til est accompli des heures sup
plér.J.entuires à l'issue du poste de l 1e,prè8-midi, dans les àassins 
de Rhénanie-'Jestpho,lie et ds.ns celui de Dasse-Saxe, il est ac
cordé de ce chef une majoration supplémentaire de 10 ~~. 

Dans 1 'i!'l.d,}.~-~-~r~e d.~l 'acier, basEdn do Nordrhein-~:!estfalen, 
de He ose, cle :Davière et Oberpfalz, le travail de nuit donne lieu 
à un suppléocnt de 50 '~"" s'il est accompli après un poste normal; 
(il n 1cs.t pas requis que le poste de nuit soit effectué immédia
tement aprl;s un poste norraal; l'allocation pour travail de nuit 
est payée si entre la fin du poste normal et le début elu poste 
de nuit, il s 1est écoulé moins de 8 heures). 
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de 273,2 à 274 

En Basse-Saxe, da~s ce cas, le montant de cette allocation 
est de 75 7;. Elle est de 50% si le travail de nuit, tout en 
constituant un tr8.vail supplémentaire, est fourni plus de 8 heu
res apr8s la fin d 1un poste norme,l. 

Le tro..vc.il au cours des m(3mes heures ne donne droit à aucun 
supplér:'lent s•il constitue 1..111 tl"c.vail de nuit normal ou s 1il fait 
partie ù 1un roulement d 1oquipe. 

En Besco, Laose-Saxe, Rheinland-Pfalz et Oberpfalz, il est 
cependant nccordé un supplément cle 5 ou de 10· )'S dans ces cas. 

En rècle générale, est considéré co:rrme travail de nuit celui 
qui est e:::écu.té entre 22 h et 6 h. Dtuls certains cas est cepen
da."1t considéré com~ne tel çelui qui est accompli entre 20 h 
et 6 h. 

a) Dans l 1 .tp§~_t_r:t~ .... ..S...llfl.:~ponnière les suppléments pour prestc.tions sup
plémentaires se calculent sur le salaire de base, augmenté des sup
pléments tarifaires, Pour les travaux payés à la t~che, ils se 
calculent sur l'ensemble du salaire et 1 1on prend la moyenne du 
mois en cours. Dans aucun des deux cas il n'est tenu compte des 
allocations sociales ni des indemnités de séparation ou ~utres 
avantages siTiilaires. 

b) Dans 1 1 ~l.1_c1E.n ... t_rie_ .. d_E]_j_~_r~cier ces supplénents se calculent sur la 
base ~u salaire effectif horaire y compris les vrimes mais ù 1 1ex
ception des allocations sociales. 

Pour les travaux payés à la ttiche, on calcule la moyenne du gain 
par poste; sont exclus de la base de ce calcul les suppléments pour 
travail sup1)l6L1entaire, travail de nuit, elu dimanche ou des jours 
fériés au cou1·s de la période de référence, de m~me ~ue les ~lloca
tions socicJ.e s. 

La période de référence peut ~tre le mois en cours ou les quatre 
dernières SOl:.::.inos ou une période similaire. 

c) Dans les !I!ing_~-j~e __ fer, pour les trrtvailleurs payés au temps, on 
calcule sur la b<?v.se du salairü tarif.aire plus les primes de rende
ment mais sails les allocations sociales. 

Pour les travaux à la tâche, on calcule sur l'ensemble des Gains 
effectifs afférents au poste au cours d.uquel les heures supplémen
taires ont été effectuées sans tenir conpte des allocations sociales. 

d) Dans les ninas de liL"lli te, les suppléments sc calculent sur la base 
du salaire horaire. 
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III. DIMANCHES ET JOURS FERIES 

Note prélimina!l~ 

La réglementation c1u travail du dimanche et des jours fériés ainsi 
que le paiement de la r8mun6rG.tion pour les jours fériés ch8més tombant en 
semaine résulte de la législation applicable à l'ensemble de la R8publique 
fédérale. 

L'énumération des jours fériés léeaux résulte de la légiolation propre 
à chaque Land. 

Quant aux suppléments de r8rnunération poul~ travaux exceptionnels au 
cours des jours fériés ou dos dimanches, ils sont fixés par voie de convention 
collective. 

Il er:;t interdj_t de faire ou laisser travailler pendant un 
dima..YJ.clie ou un jour légalement îérié (dont la liste ect reprise 
ci-descous, n° 340). 

La durée du repos doit ôtre au moins : 

- de 24 heures pour un dimanche ou un jour îérié; 
- de 36 heures pour 2 jours consécutifs; 
- de 4G l1eures quand il s' a:;;i t cle Iloël, · de Ptlqucs ou 

Pentecôte. 

A cette interdiction de principe il est cependru1t apporté 
diverGes exceptions : 

- .tUlH:d, il efJt permis de travniller un dimanche ou un jour 
férié pour des travaux qui doivent être entrepris sans délai, 
en cas de nécessité ou dans l'intérêt public. 

- Peuvent égnlomont être occupés c~.u cours de ces jours les tra
vailleurs affectés à la garde des installations ou bien à des 
travaux de nettoyage ou de maintien en état nécessaires pour 
la reprise normale du travc.il le lendemain, pour autant qu 1il::· 
ne puissent êtr-e exécutés en semaine. 

- PeuvE::nt éca1ement travailler le dims,nche ou les jours fé1 .. iés, 
les entreprises ou parties d 1 entr·ep:r·ises où sont exécutés der; 
•travaux qui, en raison de leltr nature même, ne souffrent ni 
interruption ni retard. 
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301 et 302 

Ce tr~,vail et les conditions dans lesquelles il peut ~tre 
exécuté sont· ré::;lés de la m~me façon pour toutes les entrepri
ses d 1une m~me industrie. 

Pour autm~t que le travail du dimanche dure plus de trois 
heures ou cm~fltclw les travailleurs d 1 assister au service reli
gieux, cle m~me que dans les entreprises à travaux continus, 
l'employeur doit assurer à ch2-quc travailleur un repos de 
3G heures tot• .. s les trois dimanches ou d'au moins 12 heures tous 
les det:.x C::.imelQches, ce repos devant se si tuer de 6 h du matin 
à 6 h de l'après-midi. 

Il peut, en outre, être Qerogé à l'interdiction du travail 
du dinnnclw moyonnc.nt autorisation de l'Inspection du Travail 
pour éviter un do'mmo.ge disproportionné ou en cas de besoin 
imprévu. 

· . 310 TRAVAILLEURS.....]I:lL:ç.FIClAIRES 

Ces dispositions s'appliquent à tous les travailleurs, employés 
et techniciens cle toutes les industries re:1trant dans la compétence de 
la Conmunaut8. 
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320 REMUNERA 111IONS ET ALLOCATIONS 

321 Travail du ~i~~~!che 

Le trav~illeur qui n'est pas occupé le dimanche n 1a droit 
à aucune rér:1un6ra ti on. 

Celui c1ui est exceptionnellement occupé a droit à sa rémuné
ration plus un cupplément de 50 ;._·. 

Cette règle vaut 'aussi bien pour 1 'industrie de 1' acier que 
pour l'industrie charbonnière, celle Œes mines de fer et de li~nite. 

Dru1s les mines de charbon des bassins de Nordrhein-Uestfalen 
et de Basse-Saxe, il est accordé une allocation supplément<:.:,ire de 
10 ~aux travailleurs de l'équipe de l'après-midi pour ~utant et 
dans la mesure où ils sont occupés au-delà de la durée norm~le de 
leur poste. Cette allocation est due non seulement pour le travail 
occasionnel mais aussi pour le travail réculier du dimanche. .Lin si, 
dans l'industrie de l'acier, elle est payée aux travailleurs occu
pés à des travaux continus. 

Cepcnèt::~nt, la convention collective applicable dans l'indus
trie du licnite clans le bassin de la Hesse prévoit que le supplé
ment de r8munération est de 25 7~ seulement quand il s 1 e.gi t de tra
vaux préparatoires ou complémentaires, la durée de ceux-ci ne 
pouvant, au cours d 1un dimanche ou d 1un jour férié, d6pQsser 2 heu
res, 

De m6ne d~ns le bassin rhén~n, dru1s les mines de lic~ite, 
il est admis que les- travailleurs affectés s;implement à la (;'ûrde 
des installations, le dima.nche, ont droit seulement à un supplément 
de rému .. a8:r-:1. ti on de 25 5.;· 

Ceux gui, par contre, travaillent plus de 8 heures le diman
che ont droi.t, pour chaque heure au-delà de 8 heures, à un supplé
ment de 75 ;.:·· 

1°) Cas des travailleurs non occupés au travail. 

Les trc.vailleurs qui. ne so:::1t pas occupés au cours d tun jour 
férié o::.:t néanmoins droit ù une cl location égale au salc..irg 
qu'ils c.uro..ient effectivement gnt:~·né s'ils avaient normalement 
trav~illé. Ce principe comporte deux conséquences : 
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a) Dans le ·cas où, selon l'horaire qui lui aurait été appli
co.,ble s'il avait travaillé, un travailleur eyurai t d'tl accom
plir des heures supplémenta~res, l'allocation 21 laquelle il 
cura droit devra comprendre la r~munération de ces heures 
suppl{montaires. Elle devr~ également comprendre toutes les. 
:priraes et avantar;es particuliers qui font partie de la rému
nérc:bion. 

b) Cette allocation cependant n'est payée ~u'au ~ravailleur 
qui Eturai t effectivement été occur)é si le jour n'avait pas 
été férié. 

La réffiunération des jours fériés n'est p&.s due au travailleur 
qui s 1est absenté sans justification valable le dernier jour 
ouvrable avarJ.t le jour fé1·ié ou lE; premier jour ouvrable qui 
1 1a suivi. 

2°) Cas des travailleurs exceptionnellement occupés au cours 
des jours fériés. 

Industrie charbonni~re 
----~--......,..--

Les travGilleurs exceptionnellement occupés au cours des 
jours fériés ont droit en plus de ln rémunération r.le leur tra
vail à un supplément de 150 ;·~, pour autant que le jour :L'érié 
tom~e en cenaine. 

Si le jour férié tombe un dimc.nche, le supplément est norma
lement do 50 );v (voir J'.,0 321). 

Pour No~l Qt le 1er.mai cependant, le supplément est de 
200 ~::: si ces jours tombent en semaine, et de 100 ~; s'ils tom
bent un Qimanche. 

Il est de 100 ~:~ pour les dimanches de raques et de Pente
côte. 

]._r..c1Q.§_tr_i_e_._.,Ç_e __ L'_r.c=k_e:.r, 

En p::-i:ncire, le rr~ontant des s1.~ppléments de salaire pay-és 
aUJ;: tr~~V2.illeurs OCCUpés aU COUrS d lun jour férié est de 100 ro; 
il nt eut è:rl clue si le jour férié tombe en semaine. 

Cert.s..ins jours fériés donaent droit à un suppl6men-t s11pé- . 
rieux· à 100 ).~ ou qui est payé même si le jour férié tombe un 
dimanche. 

L:t situation à cet égard peut être résumée dans le tableau 
suivant : 
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En ce qui concerne le bessin rhénan, les re.nseignements essen
tiels sont réswnés do..::u.? le tableau ci-dessous : 

.. Ri!JI: • 

Nouvel An 

Vendredi Saint 

Pâques dimanche 
n lundi 

1er mai 

.4sconsion 

Pentecete dimanche 
Il lundi 

Fête Diou 

Toussaint 

Buss .... u .. Betto,g 

Noël 

Lendem~in de Noël 

--:..------·--~---
dcns la limita d~ 

8 h0ures 
.si_j_O_l._lr-· -r-·--s-r-

---r-lJSY.!:.f'bJ,~ d~,';_~ . 

150 % 1 50 ';; 

125% 

150 )~ 

200 c·.: 
~~~ 

125 ';::; 

150 51.~ 

125% 

12 5 5-~ 

125 7~ 

200 7~ 

150% 

100% 

100 % 

100% 

Pour les heures au-
delà de 8 heures un 
autre supplément de 

-"--......----...... ......--....... 

125 si jour ouvrable 

75 si dima.nche 

50 
125 
125 

125 
50 

125 
125 

50 
50 si en semaine 

75 si diraanche 

50 
125 
125 si jour ouvrable 
75 si di mun che 
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la Hesse, le supplément est en prinèipe 

Il est de 150% pour les jours d~ Noël et le 1er mai, quand. 
ceux-ci tombent en semaine. 

Quand ils tcm.l .. e:c.t le dimanche, le supplément payé est de 
50 ~~c (voir n° 321). 

Dm1s le bà.ssin de Basse-Saxe, le supplément est normale
ment de 150 ;.(). 

Au cas oD. il serait tra'traillé plus de 8 heures, un de ces 
jours, il est accordé un autre suprlé ... 1ent de 25 7o du salaire 
de base pour e!h::lcUn@ d~ heure-s au-delà de 8 heures. 

Poul"' le dimanche de Pâques et de Pen tec8te, de m~me que 
pour le 1er r1ai et la Noël, qua,nd ces jours tombent un diman
che, il est payé un supplé1aent de 100 )o. 

En Davière : un supplément de 100 l"' pour les jours légale
ment considérés oon~e fériés. 

M1..Xl.€-EL .iL~ . fe;_:;:, 

D;::~n~: le b2,ssin "Nordrhein-ï:lestfalen" et "Rheinland-Pfalz" 
le surplément de salaire pour les jours légalement fériés ainsi 
que pour le dimanche de Pâques et de Pentecôte est de 100 1~; · 
pour 1Joël et le 1er mai il es "t c:e 150 ~..: si ces jours tombent 
en semaine, et Q.e 100 5~ s 1ils tomben-t un dimanche. 

Dans la Hecse, le supplément est normalement de 100 )~); il. 
est de 150 ;~ pour Noël et le 1er nai si ces jours tombant en 
senai:;:1e. 

Dans la Dasse-Sa:ce, le suppléraent est normalerJent de .150 )o,; 
il est C:e 100 ~:~ pour les dimanches de Pâques et de Pentecôtef 
ainsi C}l<'.e 11our le 1er mai et Noël, quand ces deux jours tom-_ 
ben t un d.ima~1che. 

3 2 3 C q!Jl bi 1?-.~:4.§ s:Il. .. St9 ___ Ç5?..:'3_._sli.!:: po si ti qn.ê_,,SL~~g _."2-C:J );~-s .F.~ti.~ s san i!_ J_!_o _Q_~]:_?j._ 
d8 maj_q_!'Jl:'cj._9.l1.~ .• S.E?2.r. l a1_~..]_(2}tr ~~2='2~~-.9}Ui21 érgen t ail~ 

' ~· .~ /~; 1 1:~ 
•. . ~~·~f 

3~ 

• ~' ' t. 

- .. J. 
·-· .. \ 

'·1 

. .~ 

1 \'•, 

' • '>- ~ 

' .·'•/ 
• " ~· ~ 1 .. ,\, ., 

1 •••• 

1 "-~·~; 
Des dispositions spéciales règlent, d'une part les suppléments··, . · · 

de salaire I>OlLC travail supplônGntair(; en semaine (voir ci-dessus· , ) 
n° 270 et suiv.), et d'autre part les suppléments de salaire pour· ·r1 

travail elu ël.irac..nche ou au cours d'un jour férié (voir ci-dessus · ·,.,, 
n° 321-322). '' 

Au cas où un travail peut donner droit à plusieurs suppléments 
de rémunération, seul le plus important de ces suppléments est d1l.. · 
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de 323 à 340 

Dans les ~ines de fer cependant, sfil est travaillé plus de 8 he~
res un dimanche; outre le supp;Lément de r-émunération de 50 ~;; pour tra
vail du dir.tEt.D.che, il ect payé un supplément de 25 7" calculé sur le 
salaire de base majoré des primes de rendement pour travail suppléme·n
taire. 

Dans tous les 8.Utres aas, seul le su:p~ément le plus important est 
payé. 

A la 11Eicencteinzeche", seul le supplém~nt le plus ir.lportant est 
payé dans tous leo cas._ 

330 "REq_kES APPLICABL~f) __ .Q.l.L~~J!_JJN .JOUR FERIE TDrJ1I3E U!J DTI1At1CHE OU UU JOUR 01Jil:]J3LE -
PE.UD.ANT LEQù~L LE ~RAVAILLBŒl H 1 AT.Jl:AI1' PAS Err:s OCCUPE 

Dans ce cas, les travailleurs non occupés n'ont droit à aucune rémuné
ration et il n 1est payé aucun autre jour f6rié en compensation. 

Les travaille~rs occupés n'ont droit, en principe, qu'au supplément 
pour travail du dimanche; dans divers cas, ce supplément est cependa~t 
augmenté (voir n° 322). 

340 E1~RATION DES JOU~S ~F:IES 

Cette liste difîère selon les Lander et est d 1ailleurs fixée par les 
législations propres à chacun de ceux-ci. 

La situation à cet égo.rd peut Êitre rt':s~1méé dans le tableau suivant 
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400 

IV. CONGES PAYES 

400 GENERALITES - BAS_ES JURIDI'~JTJ~~S - DIVERSES CATEGORIES DE CONGES 
PREVUES PAR LA I.EGISLAS.'IOtr E1r LES COl~V2~NTIOLS COLLECTIVES o;;..,;;.--...;......;..;;i;;.;.;;....,..;;...;:=.~~·----·· __ . _____ ....... .;,_.,.. ___ ..._;.. ____ _....;.;........,......__ 

a) Les dispositions de base ~elatives au congé des jeunes travailleurs 
se trouvent dans ur..e lei fédérale de 1938; 1.1ais après 1945 la Législa
tion de diver~ LandE:lr a accordé· des avantages supplémentaires. 

Une loi fédôralo règle également le supplément de congé accordé aux 
grands invalides. 

Le congé de repos des adultes est rée;'lé par les législations parti
culières des LancLe1' et par les conventions collectives. 

b) Aux conditions ci-~essous et notamment à conQition d 1 ~tre au service 
de la même entreprise depuis un temps minimum, tout trav:;;.illeur a droit, 
chaque année, à un congé payé pour le travail qu 1il a fourni et qu 1il 
doit encore fournir au cours de l'année civile. 

Dans la plupart des cas, le congé peut ~tre pris, en son entier, 
soit dès le 1er r.1ai, soit dès le début de 1 1 ennée. 

La d~te de référence pour la définition du droit au congé de chaque 
t~availleur, et spécialement pour le calcul de la durée du congé, est 
le 1er janvier. 

La rémunération en est à charge d~ l'employeur au service de qui 
le travailleur est occupé, au moment où il prend son congé. 

Des dispositions spéciales rèGlent les situations particuli~res 
qui se présentent en ce qui ·concerne le droit au congé en cas c1 tannée 
de travail incom~lète (année au cours de laquelle a été engagé le tra
vailleur; année de son licenciement; année au cours de laquelle il a 
eu des absences du travail). 

Si pendant son congé le travaillet+r est malade pendant plus de 
trois jours, les jours d.e maladie ne sont pas comptés comme jour de 
congé. 

Cette disposition est fondée sur le principe que ces jours ne peu
vent contribuer à la réalisation du but du congé, à savoir la reconsti
tution des forces du travailleur. 

c) Outre le concé ordincdre de repos, la législation et les conventions 
collectives prévoient : 
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des suppléments de congé pour jeunes travailleurs; 

des suppléments de congé calculés en fonction, soit de l 1â0e, soit 
de l•ancienneté, ucco:rd.és aux travailleurs adultes; 

- des suppléments de congé pour c;rands invalides. 

En Bavière, j_l est en Ol..J.tre prévu un supplément de con.;é pour les 
travailleur:J occupés [~ dos travaux d~·:n~·crcu:c, pénibles ou inso..lu1Jres. 

Ont droit à ce congé tous les trav[l.illeurs adultes, c'est-à-dire 
agés de plus de 13 ens. 

Pour ~6finir les bénéficiaires d 1un congé accord~ par une conven
tion collee ti vc, il convien.t de r:~:,ppeler CfL~e le chau•1) d 1 '-"-PPlico.. ti on 
d'une convention collective se définit en fonction de l 1induGtrie oü 
les tra.ve.il1Gl."..J"'s sor:t occupés et non m.1 fonction du métiel' qu 1 'll.s exer
cent (voir n° 152). 

Le droit .:~u con~~é ne naJ:t qu 1 3pr2:s 1' écoulement d'un certain 
temps d 1attento, ma~s la ~ortée de cette condition varie selon les 
conventionn. 

Dans les Di}1~_s. ___ d_e_.2l!..~~t.:È . .9 .. P...t.. . ..ft.§...J.o.r: __ E?_t_j~_lj._&.~~-te, le travailleur 
doit jus ti fiel" 

1°) qu til a été occu1îé 1pendr.nt une période ininterrompue d' :J.U moins 
6 mois, d[ms une entreprise mini~re, mais il peut satisf~ire ~ 
cette co:n•Jitio.n en prouva~t q_u 1il a été occupé é'.-U service d 1nne 
entrepz·iue niniùre à une 6poque q1.1.elconc.Lu.e et dans n 1impol'te c~nel 

- 34 -



ALLElvîAGlïE 

de 412 à 413 

bassin et dans n•importe quelle espèce de mine (ainsi par exemple 
l'occupation dans une mine de fer peut ~tre invoquée pour justifier 
ultérieurement un droit au congé dans une mine de charbon); 

2°) que depuis son dernier engagement il est depuis trois mois au 
moins au service d'une m~me entrep1·ise9 mais il est c~dmis c:_ue le 
passage d 1v .. ne entreprise minière à une autre entreprise minière 
de la m~me société ne vaut pas comme interruption de service. Dans 
les mines <le li(:,l:lÎ te, cette durée de service minimum est de 6 mois. 

Dans 1 'iJld-q_r:;_~.r_~_e de J.' . .!i19~' le droit à un congé annu~mple .. ~ 
ne natt, en principe, qu 1après six mois de service ini~1terrompu dans 
la m~me entreprise• 1Iais un travailleur qui quitte l 1entre:prise et y 
est réenga0é dans un délai détel~miné (réengageme~1t dans l'année en 
cours ou bien dc.ns u:n délai maximum de 2 ans), ne doit pas satisfaire 
à nouveau à la condition concernant le temps d 1attente. 

Au cours de 1 1année dfengagement il est cependant accordé lm 

congé .E.§tri,~el, en fonction du nombre de nois de service et ce concé 
partiel peut, en règle générale, ~tre pris même ava...'1t 1 1 o}.r:piration du 
temps d'attente de six mois. 

413 Durée du con~é 

Dans 1 1inc1ustrie charbonnière et les mines de }j;gnite, la durée 
du. congé ordinL<"~Ci:e-c-~-t de 12 jours ouvrables par an pour les travail
leurs de surface et de 14 jours pour los travailleurs du fond. 

Dans le bassin de lignite de la Hesse, la durée du congé ordi
naire pour les travailleurs de fond n'est cependant que de 13 jours. 

Dans les m~l~~j~~' le congé est de 12 jours; 

(dans la Hesse et da11s le bassin Sitdbaden 
12 pour les travailleurs de la surface 
13 pour les travailleurs du fond). 

Dans 1 'in~l_1!_c;_trie de 1 1 a~, la durée du congé ordinaire est 
de 12 jours. 

La durée du congé s'apprécie en jours ouvrables. 

Sont à considérer comme tels tous les jours à l'exception des 
dimanches et jours fériés légaux; si dans u:o.e entreprise déterminée 
il n 1 est pas tr[tvaillé ce:2tains jours ou si lE'. durée du travail est 
réduite (travail à temps réduit, entreprise ne travaillant pas le 
samedi ou ne tr~vaillant pas le samedi après-midi), ce jour est cepen
dru1t considéré comme jour ouvrable et, à ce titre, imputé sur le congé. 

En reval1cl1e, si 1 'entreprise trav2..ille plus de 8 heures E::U cours 
d'un jour ouvrable, ce jour n'est cependant compté que pour un seul 
jour de congé. 
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414 

414 Rémunération_d~ congé 

Dans 1 1 j.n~~s_trJ~_fut_Qhg~.rbon., les travailleurs payés à la tftche .. · 
ont droit, pour chaque jour de con.c-é, à la rémunérat;ion moyenne qu 1ils .·-" 
ont effect·i vement gD{;,T..ée par poste au cours du mois précédant ~e début 
de leur congé. 

Quant aux truv::dlleurs payés e.u temps, selon les disposi tians 
de la conver:tion collective, ils ont droit, yendunt leur oonc:é, à la. , 
rémunération C'ftl 1ils c::.uro.ient gacnée s'ils ~ vo..ient continué à travail-. 1 .. 

l~r dans les mer·tes concli ti ons qu 1 avant leur cont;é, ·y compris tou tes · · 
les primes ou allocations mais sans qu 1:l.1 soit tenu compte des heures 
supplémentaires ni des postes supplfmontaires. 

Dans 1 1 ~.!}Slu~_t.,;'}:.§1__9.~ 1 'acier, le principe est que le travailleur 
en congé ne doit subir aucune perte de salaire du fait de ce congé. 
A cette fin il lui est accordé ou b:ien la rémunération horaire qu'i:l 
aurait effectivement gagnée s 1il avait travaillé pcnd&nt son congé 
(cas généralement apriliqué pour les travaj.lleurs payés au ter'1ps) ou 
bien la rémunération horaire moyenne effectivement gagnée par lui au 
cours d 1une· certaine période de temps avant son congé. 

Cette période de temps peut aller de 4 à 13 semaines. 

'•!' 

' l' ,\l~·~~.~i 

. './::'~ 
·.~,i -. :~·i1~~ 

.··.~.~ 
' .~11~ 

Da11s ce calcul, il est tenu compte de toutes les allocntions et , .. ~~~~ 
primes, y compris les supplénents de salaire pour heures supplémentai..-: :,;;~~ 
res, pour trE.vail de nuit ou du dimanche. :r~0i 

Pour cho.g_ue jour de congé, la rémùnération ainsi calculée est ."<~ 
payée pour un nombre d'heures éeal à celui penclant lequel 1 r ouv:riér /,. · :p1·~ 
en congé aurait effectivement travaillé s 1il n 1 avait pLs été en congé,- "-t~ 
ou pour un nombre d'heures ·égal à la moyer1ne des heurés pend2..nt les- - .· 1

·: •.• ~ 
quelles il a travc.dllé par jour au cours de la période de référence. ·.: <:.~:~~~ 

' ' './1:. · , , · ·:~~~~lr 
Dans les miP:.9.S .. _d_$) f(p;_, lé travailleur en congé reçoit la rému•' ·. .',;;~~ 

nération qu'il av.rc~i t gagnée s 1il avait travaillé, y compris l~s allo-,:·.:-~:~~ 
cations sociales et les primes qui lui sont r-ayées d 1une façon récu- ·.t ··'f 
lière. '· L . •': !,~·.."~~ 

' .. ,. '{,~~~ 
' \ '.~ ',· ~)i 

Il n 1'est cerendant tenu compte ni des heures suppl6méntaires ' · '·~~~i~r 

ni de certaines prim.cs qui ne sont pas consiclérées comme une vr.aie ·: ._.'·._.~'.: .. ·.· .. · ... : .. ~._-.:,'.,.··~·,:,.~_·.x:._· .. ·.::·.:·:·:-,·~·\,,~-· rémunération, tolles ~ue gratifications, indenmités de dépl~cement. ;.~; 

Dc.ns les n.iP:.~P~._9-e_lj.,..&.rnill, le tro,vo.illeur reçoit par jour de_· ·. ,::,J~~ 
concé la rémunération qu 1 i], au::;.:· ait gacnée pou:r· un poste de clurée nor-... '.i'''M 
male s til avait trc.vaillé n.r:.enüaüt son con:-rô [l, son occupation habi- ··~..:1 ·:~~~~ 

- ' .(<li;;f,~~ 
tuelle; dro1s cotte rémunération sont ~compl~ises .les primes et ~lloca- -! ·:~·~-~~ 
ti ons familiales. ·--~i(;;g 

Dans le br.ssin rhénan, les travailleurs payés au rendement ont . ,:,·ù;~~ 
droit à la m~me rônunération que pendo,nt la quinzaine de paie I;récé· · 
dente, mais pour nne durée nornu:üe de trav2.il. _::,:::.:\,:{i~ 

1, , 'Ir~ 
- 36 ... . /,t',~ 
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de 420 à 423 

420 REGIME DE CONG] ACCQJ'J)]_ AUX JEUNES TRAVAIL~-~ 

421 Travailleurs jJénôfic~airos 

Ont droit à ce supplément de con.;·é les travailleurs ~eés au maxi
mum de 18 arw cu 1er janvier de 1 1 c,nnée au cours de lacluclle le congé 
est pris; ce droit est maintenu aux travailleurs qui attei.;nent cet 
âge dans le courant du prern.ier trimestre de l'année de con.::ré. 

La durée du temps d 1attente normal requis pour l'obtention du 
droit au çongé est réduite à 3 moi~ dans 1 1 112.c1ustrie dl.! ... .C?lu~g:boll• 

Dans l 1 i~~~J~~~ de l'ao\§I, elle est généralement la m~me que 
pour le congé ordinaire (voir n° 412). 

422 Durée ~on;;é 

Dans 1 'indus trie du ch&rbon et l_o_ê_ltl].n .. ~~--cl_~ . ..f<?..E.• la durée totale 
du congé de repo~;-ë~~ au moins de 18 ou 21 jours pour les jeunes tra
vailleurs, selon qu'ils sont occupés en surface ou au fond. 

Dans 1 1induetrie de l'Dcier, la durée totale du congé des jeunes 
travailleurs ·i~ri-~·c·onsid~abÏ~ent selon les régions 

- dans le bassin Hordrhein-17estfo.len 
elle est de : 15 jours ouvre.bles s.pr8s 3 mois de service 

dans l'entreprise, 
18 jours ouvrables après 6 mois de service 

dans l'entreprise; 

- aux Hüttenwerke Ilsede-Peine et dans le bassin de Hesse 
elle est de : 24 jours ouvrables; 

- dans le b&ssin de Bavière et Oberpfalz 
elle ent de : 21 jours ouvrables normalement; 

24 jours en faveur des jeunes occupés à des 
travaux lou~ds, dangereux ou insalubres 
(voir n° 252,5); 

- dans le bassin Rheinland-Pfalz · 
elle est de ' 24 jours. 

423 Rémunérati2~ 

La rémunération du congé des jeunes se calcule comme celle du 
congé ordinaire. 
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4)0 REGIME DES CONGES .AC_CO~pES EN FONCTION DE L_'AG,:]LOU DE L1.AHÇJZl:fFEr:Ql 

Dans 1 'i-_n_cl}t..~.ir.J~--_çl~ .. /bqJE8.è~, de m8me que dans les lnin~-~-j._e_ fer, 
ces congés sont t1..cc..;rê.8s en fonction de 1 1 ancienneté du tr~;,vailleu:r 

.mais celle-ci est np};lréciée en fo:;:lction do 1 1 ensemble dos )ériodcs pen
dant lesquelles il a été lié par un contrat de travail à une entreprise 
quelconque somnico ù la police Qes mines. 

Dans les pin;.§_s_ SllL.l.iq:ni_te, les congés complémentaires s '[l.ccordent 
en fonction de 1 'cx.~.cienneté calculée cc:mme dans les mines cle chc.rbon et 
de fer, sauf d~ns le bassin rhénru~ où il eot tenu compte à la fois de 
1 1 âge du travailleur et de son nnr.}ien:neté. 

Dans 1 '}J1_C~\_~:_t_I'_=f:._:-;_9:_~~.§.9~ une distinction s'impose : aux Hütten
werke Ilsede-Peine, ainsi que dans vin~·t c;randes entrep:s:ises sidérur
giques du b[' .. ssin r;ordrhein-'ùestfalen, les coneés compléL1e1:tcircs sont 
accord8 s tmiqueP.Iont on fonction de 1 1 ~c·e. 

Dans les aut:s."es entreprises de ce :.118me 1)assin, ainsi clue d~',ns 
les bassins cle Ees::.;e, Bavière et Oberpfalz, il est tenu compte à la 
fois de 1 1 â.ce ot c.:e 1 1 ailcienneté d1,.1 tr~vailleur, celle-ci étant consi
dérée uniq_uemeld; c:ans 1 1 entrepri&e. 

Dans tous les cas où il Bst tenu comr)te de 1 1 ancienneté, les 
absences de travail pour raison de service militaire ou de oervice 
oblit;a toi re d.u travail ou par sui te de fait de {fü.erre ne soj.J.t pc.s 
considérées com::Je des interruptions de service si elles n 1 ont :p0s 
entra1né la ré~.üliation du contra,t. 

Pal' coEtre, les prestations de travuil accomplies par un ouvrier 
au cours de ses 158me et H)ème années d'â0o n'entrent gé:;.J.éralement pas 
en ligne de compte pour le calcul de son ancienneté. 

L'ancienneté s'apprécie au 1er janvier de l'année au cours de 
lc.quclle le con.::.:8 eloi t ~tre pris. 

Dans len rJ.incn, le travailleur qni a E1,ccompli 15 ans de travail 
au fond et q_ui est e:t1sui te occupé en surface, continue à bénéficier du 
congé maximum C~.ccorél.é au travailleur du fond. 

4)2 Durée 

Da.a.~s 1 1 ;il.lc!.~lf?..~.f:"'.~.§... du_ charbon, le su.pplément de congé pour ancien
neté se calcule cor:1r.1e suit : 
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Travailleurs de la surface 
---~---~---~---~~-------~-

2 jours après 5 ans 
4 j')Ul"S e~pros 10 ans 
S' j ov .. :cs après 15 E'...llS 

Travnilleurs elu fond 
~-~-----~~--~---~--~ 

3 jours aprè~s 5 CW1S 

5 jours après 10 ans 
7 jours après 15 ans 

Dans les pin~-~_de fer il se calcule comme suit : 

- Bassin de Hesse 
----.-..---- .... ----~ 
travailleurs de ).a surface . . 

de la 5ème à la 10ème année de con0é 1 jour 
11bme 15ème 2 
1 Gè:rae 20ème ? 
21ome 25ème 5 
2Gàme 2G8me 1 
29èrüe 31ème 9 

au-delà de la 31ème 10 

travailleurs du fond . . 
de la 5 o:ne [1_, la 10ème année de con[;é : 1 jour 

11 èLle 15€rne 2 
1 6èïae 20èmo 4 
2îè:E1e 25àme 7 

à partir de la 26ème 11 

- Bassin "Sli.dl)~vlen" 
_______________ ..... _ 

travailleurs de la surface . . 
de la 5 Z>oe .-, 

'-" la 10ème année de CODGO : 1 jour 
11 bï.1e 1)ème 2 
1 G~>r1e 20bne 3 

au-üel~'.. c:.e la 20ème 4 
travailleurs du fond . . 

de la 50r:;.e u 1·' ~' 10ème E'vnnée de COD[;é 1 jour 
1·1 èae 15ème 2 
16ène 20ème 3 

au-dcl~i de la 20ème 5 
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- Pour les r-t.utros bassins 
--~-------------~~--~--
travailleurs de lE:, surface 

1 jour après 5 ans 
2 jours après 10 ans 
4 jours P.près 15 c..ns 
6 jours c:.près 1G ans 

travailleurs du fond : 

1 jour après 1 an 
3 jours e.près 5 ans 
5 jours après 10 ans 
7 jours après 15 ans 
9 jours a :près 18 ans 

Dans 1 1 inc~rie du lignite : 

- Bassin rhénan ..... _____ .., ______ 

à pc_rtir de 21 ans accomplis ·: 2 jours 
à par til~ de 30 ans accomplis . 4 jours . 
à partir de 35 ans accomplis 6 jours 

En out:::-e, les travailleurs du fond ont droit à un deuxième 
sup:pl6ment de con~é de 3 jours à candi ti on dt avoir travr,illé au moins 
lm an dans le fond. 

Dans les n.u tres bassins, le supplément de congé d' nncienneté 
se calcule comme t:rrti t : 

Pour les travailleurs de surface 

après 5 ans 2 jours 
ap:-..·ès 10 ans 4 jours 
~~r1·è s 15 a:-1s 6 jours 

Pour les t:c·c.v2.illeurs du fond : 

é:.prcs 5 ans 3 jours 
o,rn·us 10 allS 5 jours 
apT'È: s 15 nns 7 jours 

Dans l'industrie de l'acier la durée du supplément de con.:;é 
accordé en fo~-ti""0-1-;:--C(ëJ.-i Ûge oude 1 1 &"'lCienneté varie considérable
ment d'un.bassin 21. l 1autre. 

La situation peut être résumée pur le tableau ·suivant : 
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de 433 à 454 

433 Rémunérat~on 

1 
La rémunération de ce supplément de congé se calcule comme celle 

du congé ordinaire. 

Il est eccoJ..'clé un supplément de 6 jours aux travailleurs atteints 
d'une incapacité de travail perrnanen te d 1 r..!.U moins 50 j .. par sui te d'un 
fait de GUer:ce, d 1lU1 accident en tel a ti on avec 1 'occupa ti on du pays, 
d'un accident de travail, d 1une malu.l .. ie rrofescionnelle ou d-e poursui
tez poli tic,ues, de m~mc qu 1 à certains trhvo_illeurs invalic'leu, dont la. 
situation est uzsi~ilée ~ un des cas repris ci-dessus. 

A drpit à semblable suppl~ment de concé tout travailleur setis
faisant aux concl.i tians ci-dessus et a;)~ent droit à un coneé ordinaire. 

La rémunération de ce supplôment de congé se calcule comme celle
appliquée t:_u congû éLe repos ordinaire. 

En Baviê;re et dans 1 101erpfr.lz, lr.t durée du conc;é ordinaire est 
portée à 18 jours e:ü faveur dea t:rav~ ille·urs dont 1 'occupG,tion comporte 
des ù.ant;el"8 s8rie1.Lc pour leur vie ou leur santé et notamment cle ceux 
qui au COUl"C de leuT trç::..vail subisse11t, clans etes conditions exception
nelles, l'action <lu ;f1·oid, de lé1, ch.;..leur, cle l'humidité,. cle la boue, 
de produits nocifs, etc ••• 

454 SJonr;é priJ?_ _e_n _ _l~J.y.c_:;: 

DnnG vin...;t gro .. ndes entreprises rd.déru.rgiques de la Ruhr, les 
travailleurs c_;_ui, ... ~ la. demande de 1 1 employeur, prennent leur conGé 
entre le 1er octol>rc et le 31 mars, ont droit à un jour de con(Sé sup
plément[J,ire. 
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ALLEMAGNE 

da 454 à 460 

Il en est de m~me aux Hüttenwerke Ilsede-Feine, pour les tra• 
vailleurs qui prennent au moins la moitié de leur congé à cette époque. 

a) Au cours de l 1ru1née pendant laquelle prennont fin les relations de 
trav2.,il, le travailleur a normalement droit pour chaque mois de t;L"'avail 
à un douzième du congé total auquel il aurait eu droit s 1il étcit resté 
toute 1 1 <;.nnée cu serv:;.ce du m~me employeur. 

Mais si avent le;. résiliation de son contrat il a déjà bénéficié 
d'un congé plus lonc:; i1Ue celui auquel il a droit en fin de c01:1pte, 
1 1employeur ne peut exiger le rernboursenent du trop perçu. 

Si par contre il est mis fin au contrat de travail sans'préavis 
par 1 t employeur par sui te d 1une faute du trc.:..vailleur, ou oi le trc.vail
leur met fin ù son contrat sro1s raison valable et sans préavis, celui-ci 
est déchu de son droit au congé. 1 t employeur doit verser la r8wunérati.on 
de ce congé à un fond de l'entreprise destiné è. améliorer le bien-t3tre 
des travailleurs. 

A ces princi~es diverses conventions collectives apportent des 
précisions ou des déroc;ctions. Ainsi, dans 1 1industrie de 1 1acicr du 
bassin Nordrhei:;.1-Jes-Lf'nlen, si 1 'employeur met fin au Ç)O:i.1trD.t de travail 
moyennant pr8avis a11r0s le 1er mai, il nty a pas lieu à réductiüï.l cle la 
durée du con:~·é en fo::wtion du nombre de r:10in travaillés; il en eut de 
m6me aux ilü ttenvre:~."'l.:o ïl se de-Peine si la résilia ti on survient aprus le 
30 juin. 

Dans les mines de fer du bassir1 de l!ordrhein-1!Jestfalen, de Rhein
land-Pfalz et de Basse-.Saxe, la déch8cw.1co du droit au conc-é en ces de 
résiliation par le p~tron, sur base d 1une faute grave ou en cas de rési
liation injusti:;:iée 11ar le travailleur, ne vaut que pour la po.rtie du 
congé dépassant le congé léeal. 
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460 

Aux Hüttenuer~.:e Ilsede-Peine et dans le bassin de liesse, e~~ ce 
cas, le travailleur conserve le droit [_,_ 1j12e de son congé annuel pour 
chacun des mois cle travr-il pour lesc1uels il n 1 a pas enco:ce bén8ficié 
de concé, tout noio comn~cncé eStant conpté pour un mois entier• 1~:, 
convention collocti ve arr~lica1le aux baElSillS de Davière et Oberpfc"lz 
a, par contre, évit6 cle réciler ce cas. 

Si le tr.:1vcdlleur s 1eE3'ace au service d 1un autre employ·cur, il 
peut encore ncc1uéri1" le droit J un conG\5 au cours de la mÔrüe L1..ùn=.)c à 
charge de ce nouvel erJployeur, à conùj_ tioll d 1 ~.voir é:té occupé -~ son ser ... 
vice pendant le teùlps minimum rec_tuis et sotls lu. réserve q_u ':Ll ne pout 
bénéficier do pll" .. u cl 1v..11 congé .9..9l!lP_t~_i par aünâe. 

b) Les absences inJustifiées influent écaleTt1ent sur le calcul de la durée 
du congé : 

Dans 1 'inè.Estrie du chs.rbon, toute 2.bsence injustifiée est imputée 
sur le congé ·;-Ll-iv-c.i'lwt-:· -----

Dans 1 1 inc1Fs trie de 1 t c'.-cier, le même re(;lE1e est applic<1ole dans 
le bassin Nor·c:c;~;~in:.:,i8-;tiîfen .. 7-~d-Üls le IJ2.ssin de la Eesse il y '~ lieu 
r~ussi o. imputz.·cicn de ces absences mais ::.;eulemont cl;.:;.ns la l:wsu:L·e cl.ans 
laquelle le cane~ de 1 1 int~ressé dépasse le con~~ legal. 

Dans les vJ.Ps.;:: ..... Q.o. lir~n:t_te du baé-.:Sin rhé:lan, on impute les absen
ces injustili~es sur le con~é sans ~ue le tr~v~illeur puisse prétendre 
au paieinellt de lu rémunération aff6rente [cu:;:: jo1n·s de congé ainsi perdus. 
En cas de justificati0n, la journée d' cJ;::.,o:ace peut être considérée comme' 
une journée do con(;é prise anticipativoraent. 

Dans le bassin de I~esse, 1 'imputatiol1 n'est permise que pour les 
Ebsences inj1:.stifiées et è!.ans la mesure oü le con0é cle 1 'in-té:cenoé 
dépasse le coa0 j l~c~l. 

Da:as les ï:1ines cle fer, l 1 imp11tc:~tion n'est prévue é:;aloneEt <;_ue 
sur la pu.rtic elu conc,-:5 déï'assallt le cor~JÔ léc;·t::ü. 

En rèc,-le _:c;:;.,~rct,le, ll~ di::Jcct±on ne peut d6cidor qulune c-bsonce 
doit ~ tre c onaiè.ér~ e comme in jus ti:'i éo, o t clone imputo,ble su1~ 1 o conc;é, 
que d 1 CLCcorù. r..vec le Conseil d 1 entrep:~i sc. Zn c.~:z de di vcr~onco de vues, 
il est prévu p2.r voie de convention collee ti ve une procédu1~e do conci
liation. 
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ALLIJIIAGNE 

V. ABSENCES AUTORISEES 

Indépendaw~ent des congés, diverses absences sont considérées 
co~~e lésitimes et, de ce fait, n 1entra1nent pas de perte de salaire. 

Les conventions collectives et rl;clo:u1ents de travail commencent 
par affirmer le p:rinci:;;c selon lequel le tr[.~.vo..illeur n 1 a droit à r6:muné
ration que pour le travcil effectivement effectué par lui. 

Ce principe o.ffimé, ces mé3mes clisl:)ositions y prévoient diverses 
exceptions. Celles-ci varient selon les ind.ust:r-ies et les basuins. 

A titre d 1exenple, le tableau ci-après résume la situation on ce 
qui concerne 1 'inc.:ustrie ch.arbonnière (pour les trois bassins) et 1 'indus
trie de l'acier pour los bassins de Nordrhein-\~stfalen et Hesson. 

Les conventio:1s collectives applicables à 1 'industrie de 1 1::.'vcier 
du basEJin Uordr·hein--.'iestfalen prévoient çu'outre les cas qu 1ellos onurnèrent 
expresséntent d' aut:r·cs ca8 peuvent ~tre pris en considération. 

Mais toute clécision en ce qui concerne ceux-ci doit tenir compte 
de ·toutes les circonstllnces de fait. Pour avoir droit à. sa rémun6rution 
pour les jours d 1 c.1);:,;e~ce autorisée, le trc~vailleur doit, dans chu.que cas, 
prévenir son employeur de son absence en temps utile et justifier de la 
réalité du motif invoç~uô par lui. 
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